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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

statut
Question écrite n° 63762

Texte de la question

M. Olivier Audibert Troin attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur les inquiétudes que rencontrent les pharmaciens confrontés depuis plusieurs mois à une campagne
médiatique remettant en cause la plus-value qu'ils apportent aux patients et sous-entendant que le même
service pourrait être proposé dans la grande distribution. La pharmacie est une profession réglementée devant
obéir à des règles strictes et nécessaires alors que les Français sont les plus gros consommateurs mondiaux de
médicaments. À l'heure où les médicaments de contrefaçon sont accessibles de plus en plus facilement avec
internet, il est rassurant de pouvoir compter sur des professionnels habilités, compétents et ayant obtenu des
diplômes reconnaissant leur savoir-faire. Car, si les pharmaciens sont des commerçants, ils sont avant tout des
professionnels de santé conscients du caractère non anodin des marchandises vendus. L'ouverture de la vente
de médicaments dans la grande distribution est présentée comme un gain de pouvoir d'achat potentiel pour les
patients. Or il apparaît que le prix des médicaments en France, dernier prix industriel administré par l'État, est
parmi les moins élevés d'Europe. Les dernières augmentations tarifaires ont été directement liées aux
augmentations de prix des laboratoires pharmaceutiques et des augmentations de TVA voulues par l'État. Il est
vrai que la grande distribution pourrait profiter d'un important volume de vente au niveau national pour négocier
des tarifs plus bas auprès des laboratoires alors que nos pharmacies sont souvent de petites structures. C'était
le sens du décret n° 2009-741 du 19 juin 2009 relatif aux centrales d'achat pharmaceutiques modifiant l'article R.
5124-2 du CSP et donnant la possibilité aux pharmacies de se regrouper en structures de regroupement à
l'achat (SRA) afin d'obtenir de meilleures conditions tarifaires. Les SRA se heurtent malheureusement encore à
la réalité de laboratoires pharmaceutiques freinant l'octroi des dites conditions à l'ensemble des structures. De
même la loi HPST a vu les missions des pharmaciens se diversifier au prix d'une restructuration totale du monde
officinal. La pédagogie nécessaire à l'acceptation par les patients des médicaments génériques a elle aussi été
portée pour une grande part par les professionnels de santé que sont les pharmaciens. Il apparaît donc que les
pharmaciens loin d'être hostiles au changement en ont justement été des acteurs privilégiés et fidèles,
conscients qu'une remise en question de notre système de santé serait synonyme de qualité de soin pour les
patients et d'économies significatives pour l'assurance maladie. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures elle entend prendre pour valoriser la compétence et le savoir-faire de nos pharmaciens
pour que cesse la campagne de dénigrement médiatique qu'ils subissent cesse à l'heure où leurs officines
constituent parfois un service de proximité alors que le vieillissement et la désertification médicale touchent de
plus en plus de Français.

Texte de la réponse

Depuis deux ans, en concertation avec les organisations professionnelles, la ministre des affaires sociales, de la
santé et des droits des femmes poursuit la modernisation du métier de pharmacien. La vente sur internet a été
autorisée ; une expérimentation sur la dispensation d'antibiotiques à l'unité a été lancée ; le rôle de conseil de
pharmaciens a été renforcé par de nouvelles modalités de rémunération, mises en place le 1er janvier 2015.
Cette modernisation s'inscrit dans une démarche qui doit respecter des principes clairs : - préserver le réseau
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officinal qui permet un égal accès de tous les citoyens aux médicaments en assurant une présence sur
l'ensemble du territoire ; - reconnaître le rôle des pharmaciens d'officine dans le fonctionnement de notre
système de santé et leur permettre d'exercer pleinement leur rôle de professionnel de santé de proximité ; -
lutter contre la surconsommation de médicaments mais aussi contre leur gaspillage, car les médicaments ne
doivent en aucun cas être considérés comme des produits de consommation courante dont la banalisation
nuirait aux impératifs de santé publique. A cet égard, la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits
des femmes a réitéré à plusieurs reprises son opposition à la vente de médicaments en grande surface. Ces
principes guident la réflexion en cours pour identifier les moyens de poursuivre cette action de modernisation
autour de thématiques concrètes telles que la modernisation des règles de transferts, prévue par le projet de loi
de santé, ou l'évolution des structures professionnelles afin de favoriser l'installation des jeunes pharmaciens.
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